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Procès-verbal de la commission des Jeunes du 21 septembre 2021   
 

REUNION DU 21 SEPTEMBRE 2021 

PV N.  4 

Président :   Mr André SEJOTTE  
Présents :      Mr BALESTRAT Christian, Mr LIOBET Guilhem, Mr VILLENEUVE Michel, Mr DUGENY 
Rodolphe, Mr DUFOSSET Alexandre Mr FRACHET Olivier. 
  

******************** 
 

 Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la commission 
d’appel du District dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de la notification 
en application de l’article 30 des règlements généraux de la L.F.N.A et 188 à 190 des 
règlements généraux de la FFF.  
Ce délai est réduit à 2 jours pour les matches de Coupe et Challenge ainsi que lors des 
dernières journées de championnat (Art 30 des règlements de la L.F.N.A) toujours selon les 
dispositions des articles 188 et 190 des règlements généraux de la FFF.  

  
 

La commission rappelle aux clubs que tout changement de dates, d’horaires ou de terrains 
doit se faire uniquement via footclubs au moins 7 jours avant la date prévue pour la 
rencontre concernée et avec accord des deux clubs. 
 
La commission fait part aux clubs de la création d’un groupement de jeunes dénommé :  
Bessines Av Nord 87 N° d’affiliation : 560990 en lieu et place de l’entente Bessines/ Anf 87. 
Ce groupement concerne les jeunes de U14 à U18. 
 
 

CHAMPIONNATS 
 

Catégorie U 19  

 
Suite à l’annulation du championnat U 19 Inter-districts, les clubs de : US Lges la Bastide, JS 
Vezere Ardoise, Jugeals/Noailles As, Lges Beaubreuil, Ussac/Donzenac et Varetz A.C. sont à 
créditer de leur frais d’engagement soit la somme de : 49, 73 euros. 
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Catégorie U17 
 

Niveau 1 : D1  
Calendrier 

 
Dates 18/0

9 
25/0
9 

02/1
0 

09/1
0 

16/1
0 

23/1
0 

30/1
0 

06/1
1 

13/1
1 

20/1
1 

27/1
1 

04/1
2 

11/1
2 

18/1
2 

Journé
es 

X A2 A3 A4 A5 MR  Coup
e 

A6 A7 A8 A9 A10 MR 

               

Dates 15/0
1 

22/0
1 

29/0
1 

05/0
2 

12/0
2 

19/0
2 

26/0
2 

05/0
3 

12/0
3 

19/0
3 

26/0
3 

02/0
4 

09/0
4 

16/0
4 

Journé
es 

A11 R1 R2 R3 MR  Coup
e 

R4 R5 Coup
e 

R6 R7 R8 MR 

               

Dates 23/0
4 

30/0
4 

07/0
5 

14/0
5 

21/0
5 

28/0
5 

04/0
6 

11/0
6 

      

Journé
es 

 Coup
e 

R9 R
1
0 

R11          

 
A= Journées aller   R= Journées retour   MR= Match 
de rattrapage 
 
Courriel de l ‘AFP 
 
Par mail du 17 Septembre 2021, l’AFP demande sa rétrogradation de D1 vers D2. 
La commission,  
- Met le dossier en instance  
– Statuera lors de sa prochaine séance.  
 

 
  

Forfait général : 
Courriel de Limoges Landouge Foot : 
 
Vu le mail reçu de Limoges Landouge le 15 Septembre 2021, 
 la commission : 

- prend acte du forfait général de l’Ent. Landouge/Asppt Limoges 1 
- Amende de 52 Euros au club de Limoges Landouge (522163) pour forfait général 

après parution du calendrier 
 

Changement d’horaire 
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Match N° 51226 .02 Limoges Lafarge Js 1 / 0C Rochechouart 1 
Vu l’accord des clubs (saisi dans Footclubs), le match se jouera le 25/09/2021 à 10h15 sur le stade du 
Puy Las Rodas. 

 

Niveau 2 : D2 
 

Calendrier 1ere phase 
 

Dates 18/0
9 

25/0
9 

02/1
0 

09/1
0 

16/1
0 

23/1
0 

30/1
0 

06/1
1 

13/1
1 

20/1
1 

27/1
1 

04/1
2 

11/1
2 

18/1
2 

Journé
es 

X A2 A3 A4 A5 MR  Coup
e 

R1 R2 R3 R4 R5 MR 

 
A= Journées aller   R= Journées retour   MR= Match 
de rattrapage 

Catégorie U15 
 

Calendrier 1ere phase  «  brassage » 
 

Dates 18/0
9 

25/0
9 

02/1
0 

09/1
0 

16/1
0 

23/1
0 

30/1
0 

06/1
1 

13/1
1 

20/1
1 

27/1
1 

04/1
2 

11/1
2 

18/1
2 

Journé
es 

X A2 A3 A4 A5 MR  Coup
e 

R1 R2 R3 R4 R5 MR 

A= Match aller  R= Match retour  MR= Match de rattrapage 
 

Forfaits 
Poule C 
Match N° 51477.01 du 18/09/2021, vu le mail de l’AS Limoges Roussillon du 17/09/2021, la 
commission prend acte du forfait de l’équipe de l’AS Limoges Roussillon et enregistre le 
résultat suivant : 
AS Limoges Roussillon : 0 (-1 point) -   Ent. Chate/Ne/Ey/Lacro : 3 (3 points) 
Amende de 22 euros au club de Limoges Roussillon (522242) pour 1er forfait. 
 
Poule D  
Match N° 51494.01 du 18/09/2021, vu le mail de Verneuil sur Vienne du 17/09/2021, la 
commission prend acte du forfait de l’équipe de Verneuil sur Vienne et enregistre le résultat 
suivant : 

Verneuil sur Vienne 2 : 0 (-1 point) -   Le Palais SV 1 : 3 (3 points) 
Amende de 22 euros au club de Verneuil sur Vienne (520964) pour son 1er forfait. 
 

Inversion de matches 
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Poule D 
Suite à l’accord (saisi dans footclubs) des 2 clubs le match, N° 51495.01 du 25/09/2021 
opposant Verneuil S/V 2 et l’Ent. Bonnac/Beaune/Mayotte 1 devant se jouer à Verneuil sur 
Vienne, se jouera sur le stade municipal de Bonnac la Côte à 15H30. Le match retour 
(51495.02) du 20/11/2021 se jouera sur le stade de Verneuil sur Vienne. 

 
 

Changement de terrain 
 Poule B 

Vu le mail de Le palais sur Vienne reçu le 21/09/2021, le match N° 51466.02 entre l’entente 
Le Palais S/V / St Just et l’entente Ambazac/Rilhac Rancon du 25/09/2021, initialement prévu 
sur le terrain du Palais aura lieu à la même heure sur le terrain de St Just le Martel. 
 
Poule D 
Vu le mail de Le palais sur Vienne reçu le 21/09/2021, le match N° 51496.02 entre Le Palais 
S/V / 1 et l’entente Feytiat/Foot Sud du 25/09/2021, initialement prévu sur le terrain de la 
Basse à Limoges aura lieu à la même heure sur le terrain Jules Ferry au Palais. 
 

 
COUPES DEPARTEMENTALES 

 
La commission des jeunes rappelle aux clubs que les règlements relatifs aux coupes U19, U17 
et U15 sont téléchargeables sur le site du District. 
La commission demande aux clubs de vérifier leurs engagements en coupe départementale de 
ces catégories. En cas d’oubli, se rapprocher du district par mail. 
 

U19 : Challenge « Jean ROCHE » 
 

Liste des équipes engagées : 
 
Aixe sur Vienne 2    Fun 87 1   
 
L’engagement du club de Limoges Beaubreuil FC en coupe U 19 (Challenge Jean Roche) ne peut être 
retenue car l’équipe engagée ne répond pas aux critères d’engagements prévus à l’article 3.2 du 
règlement de ce challenge qui n’est pas ouvert aux clubs ne possédant pas d’équipes engagées en 
championnat régional U 19, en championnat U 19 interdistrict et n’ayant pas d’équipe engagée aussi en 
championnat U 18 R1 ou R2. 
Le club de Limoges Beaubreuil FC (540403) est à créditer du montant de l’engagement soit la somme 
de 47,78 euros.   

 
U17 : Challenge « Maurice BONNET » 
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Liste des équipes engagées : 
 
Aixe sur Vienne AS 1  Aixe sur Vienne AS 2  Fun 87 Gj 1 
Ent. Bessines/Anf87 1  Ent. Bosmie/Isle/Condat 1 USECouzeix-chaptelat 1 
CS Feytiat 1   CS Feytiat 2   E. Eym/Ne/Chat/Lacro 1 
Limoges Lafarge Js 1  Ent. Fcco/Feuillardiers  Foot Sud 87 1 
CA Rilhac Rancon 2  OC Rochechouart 1  AS St Junien 1 
US St Léonard de Noblat 1 FC Pays Arédien 1  SC Verneuil sur Vienne 1 
SC Verneuil sur Vienne 2 Ent. Afp/Alouette 
 
L’équipe Ent. Landouge / Asptt Limoges, suite à son forfait général en championnat U 17 D1, 
ne répond plus aux critères d’engagement de la Coupe U17 (challenge Maurice Bonnet) 
prévus à l’article 3.2, et par conséquent ne peut participer à celle-ci. Le club de Limoges 
Landouge (522163) doit être crédité du montant de son engagement soit la somme de 35,10 
euros. 
 
 

 Coupe U 17 « consolante » 
Liste des équipes engagées : 
 
Aixe sur Vienne AS 2   Fun 87 Gj 1   Ent. Bessines/Anf87 1 
Ent. Bosmie/Isle/Condat 1  USE Couzeix-Chaptelat 1 CS Feytiat 2 

 Limoges Lafarge Js 1   Ent.Fcco/Feuillardiers1    
Foot sud87 1    CA Rilhac-Rancon 2  OC Rochechouart 1 
AS St Junien 1    US St Léonard de Noblat 1 FC Pays Arédiens 1 
SC Verneuil sur Vienne 1  SC Verneuil sur Vienne 2 Ent. AFP/Alouette 1 
 
 
L’équipe Ent. Landouge / Asptt Limoges, suite à son forfait général en championnat U 17 D1, 
ne répond plus aux critères d’engagement de la Coupe U17 consolante prévus à l’article 3.2, et 
par conséquent ne peut participer à celle-ci. 
 

 
 
 
 
 

U15 : Challenge « Roger LEGER » 
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Liste des équipes engagées 
Aixe sur Vienne 2  E. Ambazac/Rilhac Rancon 1  Fun87 Hi Gj 1 
Ent. Feuill/Fcco/Sere 1  E. Chate/Ne/Ey/Lacro 1   E. Condat/Alouette 1 
Usecc 1    Usecc 2     E. Feytiat /Foot sud 3
  
CS Feytiat 2   Folles 1     E. Le Palais/St/Just 2 
Ent. Asptt/Landouge 1  Limoges Lafarge 2   AS Lges Roussillon 1 
Limoges Football 1  Occitane FC 1    AS Nexon/Bosmie 1 
Panazol As1   CA Rilhac-Rancon 1           E. Roche/FC 2 Vallées1 
AS St Junien 1   St Léonard de Noblat 1   E. Anf/Bessines/M 1
  
Ent. Anf/Bessines/M 2  FC Pays Arédiens   SA Le Palais 1 
SC Verneuil sur Vienne 1  Ent. Afp/S.Val    JA Isle 1 

 
 

Coupe U 15 « consolante » 
Liste des équipes engagées 
 
Aixe sur Vienne 2  E. Ambazac/Rilhac-Rancon 1  Fun87 Hi Gj1 
Ent. Condat/Alouette  Usecc 1     Usecc 2 
Ent. Feytiat/Foot Sud 3  Feytiat 2    Folles 1   
Ent. Le Palais/St Just 2  SA Le Palais  1             Ent. Asptt/Landouge 1 
Limoges Lafarge Js 1  AS Lges Roussillon 1   Occitane FC 1  
AS Nexon/Bosmie 1  CA Rilhac-Rancon 1   AS St Junien 1 
US St Léonard de Noblat 1 Ent. Anf/Bessines/M 2   FC Pays Arédien 1 
Ent. AFP/S.Val 1  Ent. Roc/FC 2 Vallées 1 SC Verneuil sur Vienne 1 
Ent.Eym/Ne/Chat/Lacro 1 
 
 
Fin de séance à 19h30 
La prochaine réunion aura lieu le : 28 Septembre 2021 à 18h30. 
 
 
Le Président       Le secrétaire 
André SEJOTTE      Alexandre DUFFOSSET 
 
 

Procès-verbal validé par le Secrétaire Général, Mounir SISSAOUI 


